CERTIFICAT D’AFFICHAGE





Je soussigné.e, ……………………………………………………………….., 
Maire de la commune de ……………………………………………………. 
Certifie avoir procédé à l’affichage de la délibération du comité syndical du syndicat DEPART en date du 2 mars 2026, soumettant à évaluation environnementale la modification simplifiée n°1 du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube, définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, du 23 mars 2026 au 24 avril 2026.

Fait à ………………………………………………, le ……………………………… 2026

Le Maire

